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SOCIETE « WOLFPACK COMMODITIES COTE D'IVOIRE » en abrégé «

- L’achat, la collecte, le courtage, le traitement, l’usinage, la transformation,
la vente, l’importation, l’exportation, la distribution, la conservation, le stockage, l’
emmagasinage, la consignation, le conditionnement, le négoce, la représentation
commerciale et la commercialisation en gros et demi-gros sous toutes formes, de
tous produits agricoles, notamment d’anacarde, d’hévéa, de café, de cacao, de
soja, de sésame, de graines du paradis, de cire d’abeille, de griffonia, de maïs, de
mangues, d’ananas, de noix de coco, etc., ainsi que leurs dérivés
;- L’importation, l’exportation, l’achat, la vente, la commercialisation, la
représentation commerciale, la distribution de tous matériels, engins, équipements
industriels et autres ressortant du domaine agricole, notamment de,
débroussailleuses, broyeuses, décortiqueuses, moulin et autres, de toute nature
etprovenance
;- La création, l’installation, l’exploitation, la gérance de toutes structures,
établissements, usines, unités de productions industrielles spécialisées, dans
ledomaine agricole, pour son compte ou le compte de tiers
;- L’entretien de tous matériels roulants et non roulants, machines, tracteurs
et engins industriels, leur transport par tous moyens
;- La production, de tous supports et matériels publicitaires pouvant

serattacher directement ou indirectement à l'objet social ;
- La mobilisation de fonds et la création d’alternatives intéressantes pour les
producteurs
;- L’acquisition, la prise à bail, la location de tous bâtiments, magasins,
bureaux pouvant servir à l’un des objets de la société
;- L’acquisition, la location et la vente de tous biens meubles et immeubles ;
- La mutualisation des fonds et des charges

;- La constitution de garanties pour les actionnaires
;- L’exécution commune des contrats
;- La participation Société, par tous moyens, directement ou indirectement,

dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création
de
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sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits
sociaux,de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-
gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition,
l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
Et,plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes
oususceptibles d’en faciliter l’extension ou le développement.
- Et d’une manière générale, toutes opérations commerciales, financières,
industrielles, mobilières ou immobilières, pouvant se rapporter directement ou
indirectement à l’un des objets cités plus haut, ou à tous les objets susceptibles
d’en faciliter le développement ou la réalisation, tant par elle-même que pour le
compte de tiers ou en participation sous quelque forme que ce soit, notamment par
voie de création de sociétés filiales, de souscription, de commandites, de fusion
oud’absorption, d’avances, d’achat ou de vente de titres et droits sociaux, de
cessionsou location de tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et immobiliers ou
partout autre mode.

Et pour la réalisation de l’objet social
:- L’Emprunt de toutes sommes auprès de tous établissements financiers
avecpossibilité de donner en garantie tout ou partie des biens sociaux
;- La prise en location gérance de tous fonds de commerce
;- La prise de participation dans toute société existante ou devant être créée.
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